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hommes revêtus des saints ordres et délégués én 
autorité.

010

vertu de Notre
■ i.'i

Nous voulons donc et ordonnons que .Vos 
les evêques et autres Ordinaires des île,,, „„

n bis, les malades, les septuagénaires, établissent et prescrivent 
soit par eux-mêmes, soit par .'intermédiaire de confesseur nru

ques de Rome.

vénérables Frères

. , Qlle l'accomplisse-
soit equivalent à la visite des quatre basili-

H==S| 55™=
liées à Rome at • y,ant a"x personnes domici-

.s=ri~'Sissr
«avres satisfaisant aux mêmes besoins. ' "dentH' des

pqnrquoi. confiants dans la miséricorde d„ ni , * ,

et concédons à tous ceux que Nous 
A chacun en

œuvres

eux-

octrpyona
qu'il ■ ' |,,,n|iL""litt,'• l“n"'vl1 «lient, viorne,'t'péuulut?

comme il a e é d t nh * COI,"mmi°"' 1»'“" P' ient Dieu
les autres"cmivres^ii un^doit ,1 "T"*—• toutes

deux , '' ingereuse les aura surpris. Nous l'accordons
les œuvres q.Von ' i’uVr « “'Û ’***

avaient effectué lés (ouvres 
autres fidèles, “

cas où une

•meut comme s’ils 
prescrites généralement à toils les

Vices m voal»us qhïl'soit permis aux moniales et'à leurs no-1-ai c zz zzi" riière •*** ««8 ’ des eo,,feeéeurs, pourvu q„e ceux-ci soient dûment 
monialeautorisé* A entendre des 

nous qu’il soit permis 
«és plus haut, et aussi

en confession, ttons ordon- 
aux anachorètes et aux ermites 
aux mention-

oblates, tertiaires, «lux femmes et aux
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